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I. A propos du guide
I.1 Consignes d’utilisation du
guide
Ce guide est destiné aux membres du
Réseau Inserm Qualité et, plus large-
ment, à toute la communauté scienti-
fique qui exprime des besoins en ma-
tière de conservation et de stockage
de données et de documents et qui
souhaite éviter toutes difficultés d’ac-
cès à une information. Les besoins
sont similaires dans la majorité des
structures, mais peuvent varier sur
certains points en fonction des do-
maines scientifiques, du contexte et
de l’importance que revêt une infor-
mation ou un document pour l’étude
ou l’activité concernée. De ce fait, cer-

tains paragraphes ne sont pas néces-
sairement applicables à une étude,
un projet, une équipe ou une struc-
ture.
Bien que ce guide soit fourni à titre in-
formatif (il ne constitue pas une réfé-
rence réglementaire ou décisionnaire
des établissements institutionnels), il
se veut le plus complet possible. 
Ce n’est pas un document écrit par
des archivistes, ni pour les experts en
archivage ; ainsi des termes « mé-
tier », comme archives courantes, his-
toriques, etc. ont été évités au béné-
fice de termes du langage courant,
comme conservation et stockage. Ce
document est écrit pour les labora-
toires et services qui effectuent une

Conservation et stockage de données et de
documents scientifiques afin de faciliter la sauvegarde
et l’accessibilité aux laboratoires et dans les services de
zootechnie
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conservation et un stockage de leurs
données et de leurs documents entre
leurs murs ; pour une conservation
définitive (l’archivage) des services
spécialisés sont en général dispo-
nibles. 
Dans ce guide, une distinction sera
faite entre donnée brute et donnée
traitée. Le terme « données » et «  do-
cument (papier ou informatique) » sont
utilisés souvent ensemble pour facili-
ter la compréhension ; « donnée » dé-
signant une mesure, un fait ou une
information recueilli et enregistré,
donc documenté, « document » dési-
gnant tout document métier faisant
partie du travail de recherche ou d’ap-
pui à la recherche (cahier de labora-
toire, base de donnée, contrat, …).
Il est conseillé de prendre connais-
sance de ce guide dans son ensemble
et d’éviter l’utilisation d’un para-
graphe isolé et extrait de son contexte.
En effet, vous vous apercevrez que
des conseils, donnés à une étape ul-
térieure dans le guide, doivent déjà
être pris en compte bien en amont,
c’est-à-dire dès la conception du sys-
tème de classement des données.
Enfin, des exemples sont donnés en
italique.

I.2 Objectif et périmètre du guide
I.2.1 Objectif du guide 
Ce guide est destiné à vous aider dans
l’organisation de la conservation et
du stockage des données et docu-
ments métier tant scientifiques (don-
nées brutes et données traitées, do-
cuments) que liées à la recherche
(données statistiques, contrats, ac-
cords, etc.) et faciliter leur accessibi-
lité en cas de besoin (audit, contrôle,
inspection, demande d’un referee ou
d‘un éditeur, méta-analyses, preneur
de licence, dépôt de brevet, etc.).

I.2.2 Périmètre du guide
Ce guide concerne les données et do-
cuments scientifiques ainsi que ceux
qui sont liés à la recherche (et la
conservation et le stockage dans le la-
boratoire ou service) et non la conser-
vation et le stockage de produits,
échantillons et consommables. En re-
vanche, l’importance de la conserva-
tion pour vérification ultérieure, y
compris des produits de la recherche
tels les anticorps, substances ou li-
gnées d’animaux, est rappelée. No-
tons également que beaucoup de
journaux scientifiques exigent la mise
à disposition à la communauté scien-
tifique des produits de la recherche. 
L’étendue de ce guide est décrite dans
le tableau 1.

II. Introduction
La conservation et le stockage des
données et des documents d’une
structure (laboratoire, plateforme, ser-
vice,…) sont à la fois nécessaires
pour la bonne conduite d’une re-
cherche ou d’une activité d’appui et

obligatoires sur le plan juridique. En
effet, le code du patrimoine indique
que les archives publiques sont in-
destructibles, inaliénables et impres-
criptibles.
Afin d’assurer la pérennité des don-
nées et des documents, il est recom-
mandé d’en contrôler les conditions
d’accessibilité et de conservation.
En fonction de la taille et des besoins
de la structure, une personne respon-
sable de la conservation et/ou du
stockage, voire de l’archivage, doit
être identifiée. Certaines données et
documents peuvent être « sen-
sibles » : données nominatives, don-
nées ou documents confidentiels ou
appartenant à un client spécifique, et
requièrent de ce fait  un traitement
spécifique.
En recherche, la plupart des données
et documents gardent un intérêt à
long terme et ont valeur de preuve
(publication, rapport, expertise, bre-
vet,…) ; aussi leur conservation doit-
elle être assurée.

Données et documents concernés
par le guide 
Données expérimentales brutes et
traitées
Données ayant un impact sur les ré-
sultats et leur communication : do-
cuments exigés par la loi, associés
aux processus métier (métrologie,
maintenance, contrôles, qualifica-
tions).
Protocoles suivis.
Publications citées difficilement ac-
cessibles, ou leur référence.
Données fournies par un sous-trai-
tant et informations annexes
Données produites (logiciels, bases
de données, etc.)

Données et documents exclus du
guide
Documents de gestion du Système
de Management de la Qualité et
leurs versions de mise à jour : Ma-
nuel, procédures qualité, maquettes
de formulaires etc.) qui font déjà
l’objet d’une procédure de gestion.
Etats d’avancement des projets.
Textes légaux et réglementaires.
Publications accessibles couram-
ment.
Documents relatifs  aux ressources
humaines.
Données stockées par une autre
structure dans le cas d’une collabo-
ration.

Tableau 1 : étendue du guide
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Tous les supports appropriés de
conservation et de stockage sont au-
torisés. Cependant, des contraintes
en termes de format, d’accessibilité,
lisibilité et durée de conservation, sont
à prendre en compte dès la création
d’un document afin d’assurer leur pé-
rennité lors du stockage voire lors du
versement aux archives.

III. Identification et conservation
des données et documents
La conservation efficace de données
et des documents requiert d’identi-
fier et de réfléchir sur :
> Un mode d’identification et une ar-
borescence de classement (par projet,
par laboratoire, par équipe, par per-
sonne…).
> La durée d’utilité des données et
documents.
> Le choix des supports.

On voit donc qu’il est essentiel de dé-
finir clairement en amont de tout pro-
jet :
> Quelle est la définition du début d’un
projet ? de la clôture d’un projet ?
> Quelles données devront être clas-
sées entre les dates de début et de
clôture de projet ?
> Des données classées, quelles sont
celles qui seront conservées et pour
quelle durée ?
> Le support de conservation (papier,
électronique) permet-il de garantir un
stockage conforme à ses objectifs
(qualité de lecture et durée d’archi-
vage) ?
> Quel lien établir entre les différents
types de documents, s’il y a coexis-
tence (par exemple cahier de labora-
toire et fichiers informatiques).

On peut résumer la situation de la fa-
çon suivante :
> Idéalement, conservation et stoc-
kage sont pensés dès la création du
document (surtout en cas d’utilisation
de supports électroniques).
> Le classement est constitué de don-
nées recueillies, traitées, exploitées,
etc. dans le cadre d’un projet en
cours.
> Dès lors que le projet est clôturé, le
stockage est réalisé (ex : remise des
résultats d’un banc d’expérimenta-
tion, création d’un logiciel, fin de l’an-
née administrative).

Si votre projet implique plusieurs per-
sonnes / équipes, il est recommandé
de définir un responsable / corres-
pondant par type de données, voire un
coordinateur/référent pour le stoc-
kage.
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III.1 Règles pour l’identification
Règle 1
Définir l’arborescence du système de
classement. Il s’agit de hiérarchiser
les données et documents.
Ex1 : dans l’ordre décroissant : nom
du laboratoire (si plusieurs labora-
toires dans une unité de recherche) –
n° de l’équipe de recherche – tech-
nique utilisée.
Ex2 : n° de projet ou nom du client,
thésard ou collaborateur extérieur –
type de données – année.

Règle 2
Définir les paramètres qui doivent
obligatoirement être renseignés pour
identifier la donnée ou le document.
Ex.1 : dans l’ordre décroissant : n° de
l’expérience – date de l’expérience –
code d’état d’avancement (en cours,
à analyser, à traiter, validé, annulé,
etc.)
Ex.2 : dans l’ordre décroissant : code
de projet interne ou partenariat ou
contrat – nom client si partenariat ou
contrat – version – date de finalisa-
tion.
Cette règle doit être appliquée autant
sur les documents papier (ex : avoir en
tête de document un cartouche per-
mettant de documenter ces para-
mètres) que sur les versions électro-
niques.
Selon le niveau de maîtrise du clas-
sement des données, il n’est pas for-
cément utile de rappeler, dans l’iden-
tification de la donnée, l’arborescence,
en totalité ou en partie (comme rap-
peler le n° du projet)…mais cela est
toutefois conseillé si le délai entre la
réalisation / l’obtention de la donnée
et son stockage est important (la per-
sonne à l’origine de la donnée peut ne
plus être présente dans la structure).

III.2 Conservation des données et
documents
Il s’agit de définir ici le « quoi »
conserver et stocker. Pour chaque élé-
ment produit, il convient de définir :
> Quelles données ou documents doi-
vent être classés (ex : versions du
protocole de recherche) et sous quel
format (cf. paragraphe III.3). 
> Quelles données ou documents
conservés seront ensuite à stocker,
pour quelle durée et sous quel format
(cf. paragraphe III.3).
> Qui est responsable de la conserva-
tion et du stockage des données et do-
cuments du projet (s’assurer qu’au-
cune donnée à conserver et à stocker
n’est manquante, que les règles d’iden-
tification sont respectées) et qui réalise
les différentes étapes du classement et
du stockage de ces données.
Par principe, une donnée qui n’est pas
à conserver est à détruire. Il est donc
essentiel de bien définir les critères
sur lesquels se baser pour décider de
la conservation ou non d’une donnée
et donc de la destruction des autres
données (ex : avant de détruire des
versions de travail d’un fichier de don-
nées traitées, ce fichier doit-il être fi-
nalisé ? Ou doit-il être validé et dans
ce cas par qui et selon quelle moda-
lité ? Doit-on garder la donnée brute
ou peut-on se limiter à la donnée trai-
tée dans la mesure où le traitement
appliqué - mode de calcul par exemple
- est également conservé ?).
La liste des données à classer et à
stocker doit être documentée et dif-
fusée aux personnes concernées. 
Attention : Dans beaucoup de cas, la
conservation, le stockage et notam-
ment l’archivage sont assujettis à des
exigences légales et réglementaires.
C’est le cas par exemple de toute don-
née à caractère personnel dont la

conservation est encadrée par la loi
dite informatique et libertés.
Quand une étude est conduite pour le
compte d’un commanditaire, il est re-
commandé d’inclure dans le contrat
entre les parties, les durées et les
conditions de conservation et de stoc-
kage garanties. 

III.3 Importance des supports de
conservation et de stockage
Le choix du support de stockage est
essentiel et dépend à la fois de la du-
rée de conservation, de la fréquence
d’accès aux informations (plus on uti-
lise un support, plus il s’use), des
moyens de lecture des informations
durant toute la période de stockage
(avoir en possession par exemple un
ordinateur en état de fonctionnement
avec les logiciels de l’époque) et des
propriétés intrinsèques du support
(comme la durée de vie du matériel ou
la capacité de stockage).
Le support de conservation doit offrir
une utilisation et une lisibilité aisées
de la donnée ; celui pour le stockage
doit garantir un accès et une lisibilité
de la donnée tout au long de la pé-
riode et, le cas échéant, une possibi-
lité de reproduction de la donnée (du-
pliquer une donnée).
La conservation et le stockage nu-
mériques offrent des avantages évi-
dents, peu de place physique néces-
saire et manipulation aisée ; en
revanche, les supports (disquette, CD-
Rom, serveur etc.), les formats, les
logiciels et système d’exploitation
étant en constante évolution, il est
important de s’assurer de l’accessibi-
lité et la lisibilité des données et do-
cuments dans le temps. 
Le cahier de laboratoire électronique
est en discussion depuis longtemps,
mais l’horodatage est couteux et les
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signatures électroniques doivent être
certifiées pour que le cahier de labo-
ratoire puisse jouer son rôle de docu-
ment de preuve. Dans le cas où la si-
gnature électronique est utilisée, le
document doit obligatoirement être
archivé de façon numérique. La même
situation s’applique au courrier élec-
tronique. Notons dans ce contexte
qu’un document signé et scanné est
sans valeur juridique.
Pour une conservation à long terme,
les meilleures garanties de préserva-
tion de l’information sont offertes par
le papier. Lorsque des données
concernent un client  ou une équipe
spécifique dans une collaboration, et
si le laboratoire travaille pour plu-
sieurs clients, ces données doivent
être traitées de façon confidentielle ;
il convient de les conserver sur des

supports individualisés (par ex un ca-
hier de laboratoire, ou fichier infor-
matique par équipe/client).
Cas des consultations et reproductions
répétées : tout support de conservation
s’use à l’utilisation et de par les élé-
ments qui le composent (usure natu-
relle du matériel). Si des données sont
susceptibles d’être consultées ou re-
produites régulièrement ou plusieurs
fois, il faut que leur support de conser-
vation permette d’accéder aux infor-
mations, c’est-à-dire garantir l’acces-
sibilité de la donnée. Une réflexion doit
dans ce cas être menée sur le besoin
ou non de dupliquer la donnée ou le
document conservé. Il est alors re-
commandé de prévoir une « version de
consultation ».

III.4 Cas particulier des données
et documents destinés à
une publication scientifique
Les moyens techniques actuels per-
mettent facilement le traitement ulté-
rieur de photos et d’autres docu-
ments, ainsi que de copier des parties
de textes écrits par d’autres auteurs.
Les scientifiques utilisent ces moyens
techniques dans leurs publications,
rapports, thèses et autres présenta-
tions. Les reprises de textes nécessi-
tent la citation de leur source, sinon la
reprise est un plagiat. Beaucoup
d’universités assurent un contrôle
qualité de leurs thèses en termes
d’originalité par une recherche systé-
matique de plagiats. Les revues
scientifiques utilisent également de
façon courante des outils de détection
de retouches et de plagiat.
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Les traitements de données (et les
données brutes), les enregistrements,
photos, vidéos etc. doivent être iden-
tifiés et documentés clairement. Les
données brutes et traitées doivent être
conservées et rester facilement ac-
cessibles. En effet, les demandes des
referees d’avoir accès aux données
brutes se multiplient afin d’éviter la
rétraction ultérieure d’un article. Un
système de conservation et de stoc-
kage, bien construit et facilitant la
consultation (voire la reproduction) ul-
térieure de données et informations
précises, est donc devenu capital. La
question de l’identification et de l’ar-
borescence du classement se pose,
car en général, les données expéri-
mentales et les autres informations
seront classées en fonction du projet,
ou par personne, type d’expérimenta-
tion (ex cahier de laboratoire de la
salle de culture, d’un poste de tra-
vail…). Il est alors conseillé de consti-
tuer, concomitamment à la rédaction
de l’article, un « dossier d’élabora-
tion » de la publication, qui rassemble
toutes les informations exigibles
concernant tous les éléments de la
publication :
> Nom d’auteurs et rang de signature
(Compte rendu de la réunion lors de
laquelle cette décision fut prise).
> Provenance des outils utilisés (ani-
maux, échantillons, anticorps, etc.).
> Provenance des consommables,
lots, etc. (si critique).
> Pour chaque figure ou tableau : lieu de
conservation ou d’archivage des don-
nées brutes et des données traitées. 
> Pour chaque figure ou tableau : modes
de calcul, de vérification, de validation,
étalons et standards utilisés. 

IV. Conservation et stockage des
données et documents
Au plus tard à la validation d’une don-
née ou d’un document destiné à la
conservation, les règles de classe-
ment (respect de l’arborescence) et de
référencement (cf. paragraphe III.1)
doivent être appliquées.
Un système de registre doit être utilisé
pour permettre à tout moment de
s’assurer des données classées (quoi,
où, comment, par qui, quand) (ex :
check-list des documents adminis-
tratifs d’un essai clinique, avec date
de mise à jour du classement) et d’ac-
céder à ces données le plus rapide-
ment possible.
Certaines données sont sensibles (cf.
paragraphe II). Pour des raisons de
confidentialité, mais également de
protection des données (surtout dans
le cas d’activités réalisées pour le
compte de clients externes à la struc-
ture), il est recommandé de mettre
en place des mesures de protection et
de sécurité des données :
> Limiter le nombre de personnes
ayant accès aux données et docu-
ments et spécifier les droits d’accès.
> Stocker les données papier dans
des armoires, a minima fermées à clé
et présentant des propriétés de pro-
tection (feu, inondation, rongeurs).
L’idéal est un lieu de stockage à accès
limité et fermé à clé.
> Stocker les données informatiques
sur des systèmes offrant une protec-
tion avec firewall et accès par mot de
passe avec règles de création et de
mise à jour (ex : changement des
mots de passe tous les mois ; mot de
passe composé de plus de 6 carac-
tères avec obligatoirement un chiffre,
une majuscule). Une attention parti-
culière doit être portée aux garanties
apportées par l’hébergeur (vente des

données, faillite-reprise, hébergement
à l’étranger, cloud, etc.). 
> Les lieux de stockage sont claire-
ment définis et leur(s) responsable(s)
identifié(s).

Garantir une conservation efficace des
données passe :
> Par des contrôles réguliers : définir
la ou les personnes habilitées à ces
contrôles, les critères de contrôle
(échantillonnage ou totalité des don-
nées), les actions post-contrôle (que
faire en cas de défaillance relevée
lors du contrôle ? Ex : nouvel échan-
tillonnage ? Contrôle de la totalité des
données classées ? Changement du
support de classement ? Dupliquer
les données classées ?)
> Et/ou un système de duplicata de
classement, interne ou externe, en
partie ou en totalité, sur le même sup-
port ou un support différent (ceci est
possible pour répondre à certains be-
soins d’accessibilité et de lisibilité se-
lon l’utilisation que l’on veut faire des
données classées ; par exemple, pour
ne pas abîmer un support original (gel
d’électrophorèse, négatif d’une photo),
il est possible de conserver en paral-
lèle la même information mais sur un
autre support (scan, photographie) et
utiliser cette autre sauvegarde).

La norme ISO 14721 donne des
consignes pour la conception d’ar-
chives numériques. La norme NF Z
42-013 précise le contexte de préser-
vation des documents électroniques.
Le « records management » est pré-
cisé dans la norme ISO 15489. La fi-
gure 1 propose un logigramme du cir-
cuit de conservation et de stockage.
Certaines bases de données d’ordre
thématique ou institutionnel sont libres
d’accès (open source) ; en France le
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système HAL (Hyper Article en Ligne)
est utilisé par la plupart des institu-
tions de recherche. Cependant à
l’heure actuelle, ces systèmes ne
constituent pas en tant que tel un ar-
chivage.

V. Durée de conservation et de
stockage
Certaines durées de conservation sont
faciles à identifier (la durée du projet,
la durée d’utilisation du document ou
la vie d’un appareil). Dans ce cas, les
données associées ne sont en géné-
ral pas spécifiées, car répondant au
bon sens. Dans d’autres cas, la durée
de conservation est moins facile à
identifier.

Différents groupes de travail ont cher-
ché à fournir des indications sur les
durées de conservation recomman-
dées. Certains documents s’adres-
sent aux laboratoires et/ou adminis-
trations, ou concernent le stockage
dans le laboratoire/service, d’autres
incluent la prise en charge par les Ar-
chives Nationales. Un choix de re-
commandations issu des rapports de
ces groupes et enrichi par des re-
commandations spécifiques figure
dans le tableau 2.

VI. Préparation du Stockage
Il est recommandé qu’un (ou plu-
sieurs, si activité fractionnée) respon-
sable du stockage soit désigné et que
son rôle, fonctions et autorités soient

décrits, par exemple dans une fiche
de poste, et diffusés. Le responsable
du stockage est le garant des bonnes
conditions de conservation et d’ac-
cessibilité des données et documents
à long terme : les modalités de prise
en charge de données et documents
à stocker doivent être décrites et dif-
fusées.

Règles de préparation du stockage :
> Recueil des besoins de stockage
pour un projet / activité donné : type
de données ou documents (proto-
cole/photo/enregistrement) à stocker,
mais également originaux, copies,
données brutes, données traitées le
cas échéant ; type de supports nu-
mériques et papier etc. à utiliser (si
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non imposé dès l’étape III) ; quantité
de matériel nécessaire par type de
données et de supports avec évalua-
tion de la capacité de stockage cor-
respondante (mètre linéaire / octet).
> Transmission du registre des don-
nées ou documents : ceci est essen-
tiel pour attester ultérieurement que
ce qui a été demandé de stocker, l’a
bien été. Il est évident que le niveau
de détail du registre offre une acces-
sibilité optimisée d’une donnée en cas
de sortie pour consultation ou repro-
duction (ex : si les résultats expéri-
mentaux sont répartis sur plusieurs
boîtes d’archives et quand ces boîtes
indiquent uniquement « résultats ma-
nip », l’extraction des résultats de
l’expérimentation nécessitera la sor-
tie de toutes les boîtes ; si ces boîtes
indiquent une fourchette de dates de
réalisation des expérimentations, une
seule boîte sera sortie).
> Désignation et identification du ou
des lieux physiques d’archivage en
fonction du volume (capacité) dispo-
nible. Il s’agit d’être le plus précis
possible (ex : « salle de stockage » ou
« salle 1430 » est insuffisant ; « salle
1430 - armoire n°1 - 4ème étagère »
est plus précis et donc optimise le
stockage de la donnée et sa sortie).
> Réservation de la surface de stoc-
kage après obtention de l’ensemble
des informations.
> Documentation de l’emplacement
dans le registre, si nécessaire.
> Planification de la prise en charge
des données à stocker : accord sur la
date de prise en charge.

Pour répondre à ces règles, le res-
ponsable du stockage doit mettre en
place les outils nécessaires au bon
fonctionnement de l’activité de stoc-
kage et anticiper les besoins futurs :

> Gestion des stocks de matériel pour
le stockage (containers, boîtes d’ar-
chives, étiquettes, marqueurs, CD,
DVD, disques durs, etc.).
> Estimation du volume de stockage
restant par lieu de stockage.

Si le stockage est externalisé :
> Il est conseillé de se renseigner au-
près de son organisme de recherche,
université, entreprise, si un dispositif
d’externalisation existe.
> Si aucun dispositif n’existe, la dé-
marche est beaucoup plus lourde.
Dans ce cas, il est recommandé de re-
chercher d’abord une expertise au-
près du service d’archivage compétent
afin d’établir le cahier des charges
pour le type de données à stocker
avec précision des exigences légales
et réglementaires applicables, préci-
sion sur le matériel utilisé par votre
structure et celui fourni / imposé par le
sous-traitant, sur les conditions de
conservation (a minima : température
et hygrométrie des locaux ; systèmes
de détection incendie, intrusion, tem-
pérature ; conditions d’accès aux sites
et supports de stockage), sur le sys-
tème de cotation à appliquer, sur les
possibilités d’audit et l’obligation de
remise du listing des données stoc-
kées ou de l’accès à ce listing (via
une application informatique si appli-
cable), sur les conditions de consulta-
tion (sur place et/ou par expédition
des données chez le contractant).
Chacune de ces informations fera l’ob-
jet d’une tarification.
> Planifier la prestation d’enlèvement
des boites de stockage : le respon-
sable du stockage doit être présent le
jour de l’enlèvement.
> Réaliser un contrôle de la prise en
charge des boites. Définir les règles
de contrôle au préalable : échantillon-

nage, règles à appliquer en cas d’er-
reurs relevées, retour vers la société
d’externalisation, audit de contrôle le
cas échéant.

VII. Gestion du Stockage
Le stockage doit respecter les déci-
sions prises au niveau de la prépara-
tion: remise des boîtes par son res-
ponsable désigné, respect du
matériel, respect du lieu de stockage
prédéfini.
Indiquer l’emplacement des boites
dans le registre ou un autre docu-
ment. Pour plus de simplicité et d’ef-
ficacité, il est plus utile de faire réfé-
rence au support de stockage qu’à la
donnée ou le document stocké
puisque ce dernier a été précisément
identifié et localisé par rapport au sup-
port dans le registre des données à
stocker (ex : si les 4 versions amen-
dées du protocole de recherche « AA »
ont été placées dans la « boîte n°6 -
AA », que le registre des données à
stocker mentionne pour la boîte n° 6
les 4 versions de protocole (identifi-
cation précise), l’indication du lieu de
stockage peut se limiter à indiquer
où a été placée la « boîte n°6 - AA »).
Si le lieu de stockage n’est pas men-
tionné directement sur le registre
mais un autre document, il faut
conserver à la fois ce document et le
registre des données à stocker.
Si par contre, le souhait est de ne
conserver qu’un seul document, il doit
mentionner l’ensemble des informa-
tions du registre et les lieux de stoc-
kage. Il est par ailleurs conseillé d’ef-
fectuer un contrôle sur tout le
processus de stockage.
Les documents de gestion du respon-
sable du stockage doivent être mis à
jour.



Dans le cas de stockage externalisé :
deux possibilités se présentent :
> Un stockage transitoire est organisé
dans la structure avant externalisa-
tion. Dans ce cas, les points précisés
ci-dessus s’appliquent dans leur glo-
balité. Concernant la définition des
lieux de stockage, un contrôle qualité
de la saisie par le prestataire des
boites stockées est fortement recom-
mandé : la qualité de cette saisie a en
effet un impact direct sur l’efficacité
des sorties pour consultation ou re-
production de données et de docu-
ments.
> Une fois identifiées, les données et
documents à stocker et le registre
complété, ils sont expédiés chez le
sous-traitant. La structure ne doit
mettre en place que ce registre. Tou-
tefois, il est recommandé que le do-
cument indiquant le lieu de stockage,
qui sera mis en place par le sous-
traitant, soit le plus précis possible
pour faciliter les sorties de données et
documents. Ce document s’appuie sur
le mode de stockage des données et
documents (containers, boîtes, disque
dur, etc.) dont les capacités doivent
être connues en amont par la struc-
ture. Ceci lui permettra de définir pré-
cisément quelles informations a mi-
nima peuvent apparaître sur le
support de stockage et dans la docu-
mentation (document indiquant le lieu
de stockage délivrée par un presta-
taire = informations indiquées sur les
supports de stockage ; plus l’infor-
mation sur le support est précise, plus
efficace est la recherche de données).

VIII. Mise à disposition de données
et de documents
La conservation des données et do-
cuments a pour objectif de garantir la
sauvegarde (preuves !) et une consul-

tation aisée, en cas de besoin. La
consultation est définie comme « l’ac-
tion de prendre connaissance d´un
document » (http://www.generale-ar-
chives.com/autres/glossaire.htm). La
mise à disposition (Availability / Ac-
cess) est définie comme « l’ensemble
des tâches conduisant à fournir à un
utilisateur autorisé des documents ar-
chivés dont il a besoin : réception et
instruction de la demande (vérification
des droits, repérage du document),
extraction du document, livraison à
l’utilisateur et, en cas de prêt, récu-
pération, vérification et rangement du
document consulté » 
(http://extranet.ucanss.fr/contenu/pu-
blic/EspaceDeveloppementDurable/pd
f/Nouveau_glossaire_de_l_archi-
vage.pdf).
En fonction des besoins, les condi-
tions de consultation d’un document
peuvent être plus ou moins contrai-
gnantes.
La consultation d’une donnée ou d’un
document peuvent intervenir indis-
tinctement pendant la phase de
conservation ou de stockage.
Le but est de sortir une donnée ou un
document de son emplacement de
stockage et l’y réintroduire ultérieu-
rement dans les mêmes conditions
qu’avant sa sortie. Ce point est es-
sentiel, surtout lorsqu’il s’agit d’ex-
ploiter une donnée / un document
pour une autre finalité que celle qui a
conduit à sa production : dans ce cas,
une reproduction de la donnée / du
document est effectuée pour être uti-
lisée dans le cadre du nouveau projet
et la donnée / le document d’origine
est replacé dans son emplacement
de stockage.
Si un maximum de protection doit être
garantie, toute sortie doit être docu-
mentée et justifiée : demande de qui,

quand demandé, date de sortie, par
qui, délai de sortie autorisé (il est pos-
sible d’interdire la sortie physique
d’une donnée ou d’un document de
son lieu de stockage = consultation
sur place ou copie de la donnée re-
mise au demandeur), état de la don-
née à sa sortie, date de retour, par qui
(dans l’idéal, personne identique à
celle pour la sortie de la donnée), état
de la donnée à son retour. Tout chan-
gement de conformité, état, composi-
tion doit être justifié (le responsable
du stockage ne doit pas être tenu res-
ponsable d’une dégradation de la
donnée qui n’est pas de son fait).
Aussi, faut-il définir en amont, pour
chaque type de document ou de don-
née, voire pour chaque donnée ou do-
cument, les conditions d’accès : copie,
lieu de consultation, délai de « prêt »,
documentation d’une consultation,
personnes autorisées à bénéficier
d’une consultation (attention à la ré-
glementation en matière de confiden-
tialité des données : les personnes
autorisées à accéder aux données
conservées = seules personnes auto-
risées à utiliser les données durant le
projet).
Dans le cas d’un stockage externalisé,
le circuit de demande d’une sortie de
données doit être précisé et dans
l’idéal, transmis au sous-traitant (afin
que ce dernier ne transmette pas de
donnée à une personne qui n’y est
pas autorisée).
On comprend bien que l’efficacité
d’une consultation est donc directe-
ment liée à la documentation des don-
nées classées (arborescence ; cf. pa-
ragraphe III.1) ou stockées (cotation ±
registre des données à archiver). Plus
il y a de précisions au niveau de cette
documentation, plus rapidement est
identifié le support contenant la don-
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née recherchée et donc plus rapide
est sa sortie. Raison pour laquelle les
modes d’arborescence et d’identifi-
cation d’une donnée doivent être pen-
sés pour répondre aux futurs besoins
de consultation ou de reproduction.

IX. Destruction / demande d’archi-
vage des données et des docu-
ments
On peut résumer la situation avec le
schéma 1.
Toute donnée ou document conservé
qui ne doit pas être stocké, doit être
détruit.
Toute donnée ou document stocké qui
n’a pas de valeur en termes d’archi-
vage public, doit être détruit.
Toute donnée ou document concerné
par l’archivage, doit répondre aux exi-
gences du code du patrimoine et des
modalités définies par la structure
chargée de l’archivage public au sein
de l’organisme public (Université, In-
serm, CNRS, INRA, etc.). Pour cela,
prendre contact avec le service des
archives de son organisme pour la
prise en charge de l’archivage des
données et documents stockés.
La notion de confidentialité applicable
pendant le projet le reste jusqu’à la
destruction des données et des docu-
ments. Le cas échéant, des précau-
tions doivent donc être prises dans

ce sens (ex : faire appel à une société
de destruction de papier qui fournira
des poubelles à couvercle scellé).
Les règles d’hygiène, de sécurité et
d’environnement doivent être égale-
ment respectées.
Dans tous les cas, il faut garder trace
de ce qui a été détruit dès lors qu’il
s’agit de documents / données pu-
bliques ou de données relatives à un
projet avec un partenaire (contrat de
prestation, promotion, etc.) : a minima
un listing préparé par la structure, au
mieux un certificat de destruction sont
recommandés.
Il faut savoir que les documents pu-
blics archivés arrivant en fin de pé-
riode de stockage ou d’archivage doi-
vent être détruits par une société
agréée après visa du service intermi-
nistériel des Archives de France, tâche
qui est normalement effectuée par un
service d’archives spécialisé de l’or-
ganisme de recherche, de l’univer-
sité, de la région, de l’entreprise….

Concernant les établissements pu-
blics, les données et documents éla-
borés appartiennent au patrimoine in-
tellectuel de la France et sont gérées
par les Archives de France. Cepen-
dant, avec l’accord des Archives de
France, la gestion peut être déléguée.
Actuellement seul le CNRS a publié
une instruction relative à la gestion
des archives (Instruction n°DAF/DPACI
/RES/2007/002 du 15 janvier 2007).
Aurore (Réseau des archivistes des
universités, rectorats, organismes de
recherche et mouvements étudiants)
a entamé une réflexion sur la dé-
marche à suivre. Pour déposer des
archives, il est souhaitable de s’adres-
ser à la structure la plus proche de
chez soi. Pour les structures faisant
partie d’une université ou d’un orga-
nisme de recherche il convient de
s’adresser à ceux-ci, le cas échéant,
elles peuvent également être dépo-
sées aux archives départementales
ou régionales.
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Durée de vie d’une donnée ou d’un document

Projet en cours :
conservation

Dans la structure, le laboratoire, 
éventuellement une bibliothèque 

Schéma 1

Au sein d’une bibliothèque
d’archives

Projet terminé : stockage
et mise à disposition

Faible besoin de mise à
disposition : archivage
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Tableau 2 : Recommandations pour la conservation de documents relatifs à la recherche

Ce tableau doit se lire comme un guide car certaines indications de durée de conservation restant des règles d’usage
plutôt que des prescriptions réglementaires. Il est proposé de conserver les documents faisant partie du système
de management de la qualité de la structure pendant au moins deux cycles de certification (ou 6 ans). La norme
ISO 9001: 2008 n’exigeant de durée spécifiée, la durée de conservation sera déterminée par la structure en fonc-
tion de ses besoins et des supports de stockage.

(Voir pages suivantes)
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ra
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 p

ro
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, p
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 d
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 r
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 d
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, d
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 d
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 c
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 d
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 b
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 d
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 d
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, c
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 d
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 c
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 C
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 d
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 d
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 c
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 c
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 c
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t c
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t d
e 

pr
es

ta
tio

n,
 p

ar
 e

xe
m

pl
e,

 d
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r c
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, d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 c
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 c
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t d
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 c
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 c
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 d
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at
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 d
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t d
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 p
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 d
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 l’
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, p
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t d
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 l’
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 d
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 d
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 c
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 l’
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 d
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 d
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 d
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 c
ha

qu
e 

ca
s 

po
ur

 fi 
xe

r l
a 

DU
A.



49

Ac
tiv

ité
s 
et
 d
oc

um
en

ts
DU

A 
(d
ur
ée
 d
’u
til
ité

 
ad

m
in
is
tr
at
iv
e)
 

So
rt
 fi 
na

l
Co

m
m
en

ta
ire

s

E 
Ca

hi
er

s 
de

 la
bo

ra
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t d
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, d
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r d
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 d
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 c
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 p
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 c
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 d
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 d
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t d
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 c
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 d
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 d
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t d
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 c
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 d
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 c
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 b
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 p
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 re
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 c
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 d
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 d
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 c
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 d
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 p
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 d
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 p
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at
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 d
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 p
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at
io

na
le

 in
fo

rm
at

iq
ue

 e
t 

lib
er

té
s 

; 
CP

P 
: 

Co
m

ité
 d
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t d
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 d
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 d
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 d
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 d
e 

sa
nt

é.

1 
: D

ur
ée

 ré
gl

em
en

-
ta

ire
, e

n 
fo

nc
tio

n 
de

 la
 c

at
ég

or
ie

 d
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 c
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t r

en
du

s 
di

sp
on

ib
le

s 
ra
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d’
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Figure 1 : circuit de conservation et de stockage des données et documents

DUA : durée d’utilisation administrative * Responsabilité des Archives Nationales ou d’un service désigné
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